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 Motion de MM. Jean-Pierre Oberholzer, Pierre Reichenbach, Georges Queloz, 

Peter Pirkl, Pierre Maudet et Didier Bonny: «Contrat de gestion pour la patinoire 
des Vernets». 

 
(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal lors 

de la séance du 16 avril 2002) 
 

MOTION  
Considérant: 

 
– la promotion en ligue A du Genève-Servette Hockey Club; 
 
– la nécessité d'effectuer, dans les plus brefs délais, des travaux d'aménagement 

intérieur de qualité à la patinoire des Vernets (augmentation du nombre de places, 
installation de sanitaires, d'une zone pour les sponsors, etc.); 

 
– la possibilité de développer des synergies profitables tant pour le public que pour les 

privés, découlant d'un partenariat approprié entre collectivités publiques et investisseurs 
privés; 

 
– le devoir pour une entité publique de réfléchir à l'opportunité d'un partenariat avec le 

secteur privé dans les cas où cela est possible; 
 
– l'intention du Conseil administratif de déposer pour la séance plénière du Conseil 

municipal du mois de mai 2002 une demande de crédit de 3,7 millions de francs 
concernant des travaux d'aménagement intérieur de la patinoire des Vernets (cf. presse 
écrite du 12 avril 2002), 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif à déposer, parallèlement à la 

demande de crédit évoquée dans les considérants de la présente motion, pour la séance 
ordinaire du Conseil municipal du mois de mai 2002, une proposition visant à conclure un 
contrat de gestion avec le propriétaire du Genève-Servette Hockey Club. 

 
Cette proposition abordera notamment les points suivants: 

 
– investissements et travaux réalisés par le propriétaire du Genève-Servette Hockey 

Club; 
– maintien de l'accès public à la patinoire; 
– devenir du patinage artistique et du curling; 
– collaborateurs du Service des sports affectés à l'entretien de la patinoire; 
– participation de la Ville aux bénéfices d'exploitation ou rente; 
– conditions en cas de désengagement du propriétaire du Genève-Servette Hockey Club; 
– maintien de conditions d'accès décentes aux clubs non professionnels et aux juniors; 
– réalisation d'un concept de stationnement destiné à gérer correctement l'afflux de 

spectateurs des matchs de ligue nationale A (LNA); 
– réalisation d'une desserte efficace de la patinoire des Vernets par les transports publics 

lors des rencontres de LNA. 


